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Regeste
A.________/Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre social régional JURA-NORD VAUDOIS | Confirmation de la décision de la DGCS supprimant le droit au revenu d'insertion de la recourante, faute pour celle-ci d'avoir fourni des renseignements complets sur ses revenus. Il découle du rapport de l'enquête effectuée - consistant en une vingtaine de surveillances - que la recourante a exercé une activité lucrative clandestine non déclarée. Il est impossible en l'état du dossier d'en estimer avec une précision suffisante les gains tirés. Toutefois, compte tenu de l'intensité vraisemblable de cette activité, il n'est pas exclu d'emblée que les revenus en découlant, possiblement complétés - une fois déclarés - par des prestations complémentaires pour familles, puissent suffire à couvrir les charges. La DGCS n'a donc pas abusé de sa marge d'appréciation en supprimant purement et simplement les prestations RI de la recourante, sa situation financière opaque ne permettant pas d'établir à suffisance son droit au RI, même partiel.
Erwägungen
E. 1
Dès lors qu’elle n’est pas susceptible de recours devant une autre autorité, la décision de la DGCS peut faire l’objet d’un recours de droit administratif au Tribunal cantonal au sens des art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Le recours a pour le surplus été formé en temps utile (art. 95 LPA-VD) et il satisfait aux autres conditions de recevabilité (art. 75 al. 1 let. a, 79 al. 1 et 99 LPA-VD), si bien qu’il y a lieu d’entrer en matière.
E. 2
L'objet du présent litige est la décision administrative du 9 juin 2022, confirmée par la DGCS le 2 septembre 2022, supprimant le droit au RI de la recourante au motif que son indigence ne pouvait plus être établie, faute pour la recourante d'avoir renseigné de manière complète le CSR sur sa situation financière ainsi que sur la composition de son ménage. Plus précisément, la DGCS a qualifié la situation financière de la recourante d'opaque et de nature à rendre impossible la vérification de son indigence. Pour l'essentiel, si ce n'est exclusivement, la DGCS a retenu que la recourante avait exercé, en le cachant, une activité professionnelle qui apparaissait significative mais dont il n'était pas possible d'estimer les revenus en découlant. En revanche, la DGCS n'a pas tenu compte de différentes dissimulations ponctuelles, telles que la détention de véhicules automobiles ou la vie commune avec son ex-conjoint. Selon les circonstances, de tels éléments pourront être analysés dans le cadre d'une éventuelle décision de restitution. La Cour se concentrera dès lors sur l'examen de la dissimulation de l'activité professionnelle de la recourante, à savoir son activité de femme de ménage. Concernant l'éventuelle vente d'habits de deuxième main – qui ne semble pas établie en l'état -, il en sera fait abstraction dans le cadre du présent arrêt.
E. 3
a) La loi du 2 décembre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; BLV 850.051) a pour but de venir en aide aux personnes rencontrant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine. Elle règle l'action sociale cantonale qui comprend la prévention, l'appui social et le revenu d'insertion (art. 1 al. 1 et 2 LASV). Le RI comprend une prestation financière et peut, cas échéant, également comprendre des prestations sous forme de mesures d'insertion sociale ou professionnelle (art. 27 LASV). La prestation financière est composée d'un montant forfaitaire pour l'entretien, d'un montant forfaitaire destiné à couvrir les frais particuliers pour les adultes et d'un supplément correspondant au loyer effectif dans les limites fixées par le règlement (art. 31 al. 1 LASV). La prestation financière est accordée dans les limites d'un barème établi par le règlement, après déduction des ressources du requérant, de son conjoint ou partenaire enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants à charge (art. 31 al. 2 LASV). La prestation financière est versée selon les conditions de ressources prévues par la CSIAS (Conférence suisse des institutions d'action sociale). La prestation financière est accordée à toute personne qui se trouve dépourvue des moyens nécessaires pour satisfaire les besoins vitaux et d'autres besoins personnels spécifiques importants (art. 34 LASV). Selon l'art. 26 RLASV, après déduction de la franchise, le solde des ressources du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants mineurs à charge est porté en déduction du montant alloué au titre du RI (al. 1). Ces ressources comprennent notamment les revenus nets provenant d'une activité professionnelle du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou personne menant de fait une vie de couple avec lui (al. 2 let. a). b) Conformément à l'art. 38 LASV, la personne qui sollicite une prestation financière ou qui en bénéficie déjà est tenue de fournir des renseignements complets sur sa situation personnelle et financière (al. 1) et de signaler sans retard tout changement de sa situation pouvant entraîner la réduction ou la suppression de ladite prestation (al. 4). A la personne sollicitant une aide ou ayant obtenu des prestations RI est assimilé son conjoint ou partenaire enregistré (al. 7). Cette obligation de renseigner est précisée à l'art. 29 du règlement d'application du 26 octobre 2005 de la LASV (RLASV; BLV 850.051.1), qui dispose que chaque membre du ménage aidé ou son représentant légal doit déclarer sans délai à l'autorité d'application tout fait nouveau de nature à modifier le montant des prestations allouées ou à justifier leur suppression (al. 1). Constituent notamment des faits nouveaux au sens de cette disposition le début d'une activité lucrative ou l'augmentation de la rémunération d'une telle activité, ainsi que le versement d'un capital ou d'une indemnité de quelque nature que ce soit (al. 2 let. a et h). L'art. 42 al. 1, 1 re phrase, RLASV mentionne la possibilité de réduire, voire de supprimer le RI lorsque le bénéficiaire dissimule l'exercice d'activités lucratives, ne signale pas des éléments de revenu ou de fortune qui dépassent les limites permettant de bénéficier du RI, ou qui modifient le montant des prestations allouées. c) S'agissant de l'établissement des faits, lorsque les preuves font défaut, ou si l'on ne peut raisonnablement exiger de l'autorité qu'elle les recueille, la règle de l'art. 8 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC; RS 210) est applicable. Pour les faits constitutifs d'un droit, le fardeau de la preuve incombe au requérant. En revanche, il revient à l'autorité d'apporter la preuve des circonstances dont elle entend se prévaloir pour supprimer le droit à l'aide sociale ou exiger la restitution de celle-ci. Ces principes doivent être appliqués conformément aux règles de la bonne foi (ATF 140 I 50 consid. 4.4; 112 Ib 65 consid. 3 p. 67). Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde généralement sa décision sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible; parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 144 V 427 consid. 3.2; 139 V 176 consid. 5.3; CDAP PS.2022.0061 du 19 octobre 2022 consid. 2a; PS.2019.0008 du 17 janvier 2020 consid. 3b).
E. 4
La recourante argue que les attestations qu'elle a fournies – de sa voisine et de son amie – démontreraient qu'elle ne quitte pas son foyer et que les offres d'activité de femme de ménage étaient pour le bénéfice d'un tiers. Elle affirme qu'elle doit se rendre à des rendez-vous médicaux toutes les semaines pour ses enfants et elle-même. Elle ajoute qu'elle s'occupe seule de ses enfants, de son appartement, des lessives et des repas. Elle ne conçoit dès lors pas pouvoir déployer une quelconque activité lucrative. a) Le rapport d'enquête du 29 avril 2022 retient qu'une vingtaine de surveillances de la recourante ont été effectuées, entre le 1 er novembre 2021 et le 10 mars 2022, soit pendant cinq mois et demi. Celles-ci ont révélé que la recourante quittait fréquemment son domicile au volant de sa ********, chargée de matériel de nettoyage et qu'elle se rendait chez des particuliers de la région du Nord vaudois pour y effectuer des ménages. Toujours selon le rapport, les enquêteurs avaient rencontré les clients de la recourante, qui avaient indiqué qu'ils avaient pris contact avec elle par le bouche à oreille ainsi que par plusieurs annonces affichées dans les différents villages du Nord vaudois; ils rémunéraient son activité de femme de ménage à hauteur de 30 fr./heure de main à main, sans la déclarer. Le rapport ajoute que les différentes personnes rencontrées lors de l'enquête de voisinage avaient confirmé que la recourante exerçait une activité de femme de ménage depuis plusieurs années. Les enquêteurs ont retenu en définitive que la recourante disposait d'un nombre conséquent de clients, respectivement d'un grand réseau, et qu'elle exerçait une activité soutenue, en profitant de la présence de G.________ à son domicile, qui gardait ses deux enfants cadets. Dans ces conditions, même si le rapport aurait avantageusement pu estimer le nombre de clients de la recourante et le nombre d'heures effectuées (en interrogeant ceux-ci), de même que préciser les jours de la semaine où la recourante s'absentait, voire simuler un rendez-vous avec la recourante en usant du numéro de téléphone figurant sur les annonces afin de mieux cerner son activité (cf. arrêt PS.2022.0061 du 19 octobre 2022 consid. 2b), on ne voit pas de raison de remettre en question les propos rapportés par l'enquêteur qui est, s'il est nécessaire de le rappeler, assermenté par le Conseil d'Etat (art. 39c al. 2 LASV). A cela s'ajoute que le dossier de l'enquête comporte effectivement les copies de deux annonces offrant les services d'une femme de ménage et mentionnant le numéro de téléphone de la recourante. b) Pour le surplus, aucun des arguments avancés par la recourante n'est de nature à renverser les constatations faites dans le cadre de l'enquête administrative. aa) S'agissant de la déclaration de G.________ selon laquelle la recourante n'est en réalité qu'une intermédiaire l'aidant à développer son propre réseau de clients dans le domaine du nettoyage, il faut constater non seulement qu'une telle version est difficilement crédible – au vu notamment du fait que ces annonces ont été remises aux enquêteurs par les employeurs de la recourante –, mais en plus qu'elle ne permet pas de considérer que la recourante elle-même ne déploie aucune activité parallèle dans le domaine du nettoyage. Il est en effet à rappeler que l'enquêteur a suivi la recourante et interrogé les employeurs de celle-ci qui ont confirmé l'employer, elle, et non pas son amie. bb) Ensuite, l'argument selon lequel la recourante doit s'occuper seule de ses enfants, de son appartement, des lessives et des repas ne résiste pas non plus à l'examen. L'on constate en effet qu'elle bénéficie de cinq heures par semaine de ménage effectué par une professionnelle, G.________, et que ses enfants cadets sont pris en charge deux jours et demi par semaine (par la crèche et la maman de jour, de même G.________). La recourante a donc, contrairement à ce qu'elle prétend, parfaitement l'occasion de déployer une activité lucrative. Dans le même sens, au sujet des rendez-vous médicaux, que la recourante prétend avoir toutes les semaines pour ses enfants et elle-même, au point de rendre impossible toute activité lucrative, il y lieu de relever que les différentes attestations – établies par la pédiatre individuellement pour chaque enfant – mentionnent de nombreux rendez-vous le même jour tant pour un enfant que pour l'autre. Le nombre réel de rendez-vous est donc limité à une vingtaine pendant la période concernée, ce qui ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité lucrative. cc) Concernant la déclaration de sa voisine selon laquelle la recourante " est à la maison tous les jours ", elle est vague et peut aisément être interprétée en ce sens que la recourante ne passe pas de nuits hors de son domicile, ce qui n'est pas l'objet de la présente cause. c) Au vu des éléments mentionnés ci-dessus, le CSR et la DGCS pouvaient à bon droit considérer que la recourante déployait une activité lucrative non déclarée en violation de l'art. 38 LASV.
E. 5
Il reste à examiner les conséquences de cette dissimulation. L'exercice d'une activité lucrative ne s'oppose pas nécessairement à l'octroi du RI, dès lors que la LASV autorise expressément le versement du RI en complément d'une telle activité (voir art. 26 al. 1 et al. 2 let. a RLASV). De fait, pour ne plus pouvoir être considéré comme indigent, un bénéficiaire doit percevoir des revenus d'un montant supérieur ou égal à son droit au RI. En l'occurrence, il est impossible en l'état du dossier d'estimer avec une précision suffisante les gains que la recourante tire de son activité lucrative, celle-ci n'étant pas déclarée. Compte tenu de l'intensité vraisemblable de cette activité, il n'est toutefois pas exclu d'emblée que les revenus en découlant, possiblement complétés - une fois déclarés - par des prestations complémentaires pour familles, telles qu'instituées par la loi du 23 novembre 2010 sur les prestations complémentaires cantonales pour familles et les prestations cantonales de la rente-pont (LPCFam; BLV 850.053), puissent suffire à couvrir les charges. Dans ces conditions, l'autorité intimée n'a pas abusé de sa marge d'appréciation en supprimant purement et simplement les prestations RI de la recourante, sa situation financière opaque ne permettant pas d'établir à suffisance son droit au RI, même partiel.
E. 6
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision de la DGCS du 2 septembre 2022 confirmée. Il n'y a pas lieu de percevoir d'émolument judiciaire, la procédure étant gratuite (cf. art. 4 al. 3 du tarif vaudois du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]).
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